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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-91752

Département(s) de publication : 64, 65, 31, 33, 32, 40, 75
 Annonce n° 24-91752

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAYNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24640175600019N° National d'identification : 
BenejacqVille : 

64800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

64, 65, 31, 33, 32, 40, 75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://demat-ampa.fr/entreprise/consultation/592934?
orgAcronyme=s6o64

2024-12Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
M. Cyril BARRAUNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Une lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature modèle DC1 (version mise à jour du 01/04/2019) ou équivalent ; Pour les courtiers, le 
mandat de la compagnie au courtier sur modèle en annexe du règlement de consultation ; Pour 
les agents, le mandat de la compagnie à l'agent sur modèle en annexe du règlement de 
consultation ; La déclaration du candidat modèle DC2 (version mise à jour du 01/04/2019) ou 
équivalent pour chaque membre du groupement ; Le pouvoir de la personne habilitée à engager 
le candidat ; Pour les intermédiaires d'assurance, l'attestation d'inscription à un registre des 
intermédiaires en assurance (attestation ORIAS ou tous autres certificats équivalents 
d'organismes établis dans un autre Etat membre que la France) ; Si le formulaire DC1 n'est pas 
utilisé, la déclaration sur l'honneur que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du 
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code de la commande publique, selon modèle joint au présent règlement de la consultation ; 
Pour les intermédiaires d'assurance, l'attestation d'assurance et de caution financière conforme 
au code des assurances.

La déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services objet du marché, 
réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.

La liste de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
références significatives, notamment dans le domaine des acheteurs publics pour chacune des 
trois dernières années ; La déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement.

Sans objetTechnique d'achat : 
25/09/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

1 - Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses contractuelles : Critères d'attribution : 
coefficient 5 2 - Tarification : coefficient 4 3 - Modalités et procédure de gestion des dossiers, et 
notamment des sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire : coefficient 1 Les résultats obtenus 
par application de chacun des critères ci-dessus sont additionnés afin d'obtenir une note finale sur 
100. Pour plus de détail, voir l'article 7.2 du Règlement de la Consultation

Section 4 - Identification du marché

MARCHE DE SERVICES D'ASSURANCE - FLOTTES AUTOMOBILE ET RISQUES Intitulé du marché : 
ANNEXES

66514110Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NAY procède à Description succincte du marché : 
une consultation en vue de souscrire son contrat d'assurance « Flottes automobile et risques annexes 
».

Territoire de la Communauté de Communes du Pays de NayLieu principal d'exécution du marché : 
60Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les candidats devront proposer obligatoirement une offre Autres informations complémentaires : 

correspondant à l'offre de base et aux prestations supplémentaires éventuelles, objet du cahier des 
charges sur lequel ils soumissionnent. PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE N° 1 - ASSURANCE 
« MARCHANDISES TRANSPORTEES » PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE N° 2 - ASSURANCE 
« AUTO-MISSION PREPOSES » PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE N° 3 - ASSURANCE « 
AUTO-MISSION REPRESENTANTS LEGAUX » Le marché est conclu pour une durée de 5 ans à compter 
du 1er janvier 2025 avec possibilité de résiliation annuelle du contrat pour les deux parties sous préavis 
de 6 mois avant l'échéance du 1er janvier.

02/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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